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NOTIFICATION D'ACCEPTATION 

MEXIQUE 

Le 24 juillet 1987, le gouvernement mexicain a accepté ad referendum 
l'Accord relatif à l'évaluation en douane, en l'accompagnant de réserves 
formulées dans une communication au Directeur général, qui est reproduite 
ci-dessous. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, conformément à ce 
qui a été convenu au paragraphe 2 a) du Protocole d'accession du Mexique à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce; en relation avec 
les paragraphes 83 et 68 du document L/6010 désigné sous le titre de 
"Rapport du Groupe de travail de l'accession du Mexique à l'Accord général; 
et comme suite aux instructions de M. Miguel de la Madrid Hurtado, 
Président constitutionnel des Etats-Unis du Mexique, contenues dans le 
document joint en annexe par lequel pleins pouvoirs me sont donnés, 
j'accepte ad referendum, au nom du gouvernement mexicain, l'Accord relatif 
à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (dénommé "Code de l'évaluation en douane"), en 
date du 12 avril 1979, ainsi que le Protocole à l'Accord relatif à la mise 
en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, en date du 1er novembre 1979. 

Au sujet de ces deux instruments juridiques, le gouvernement mexicain 
tient à formuler les réserves suivantes: 

1. Le gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve le droit de 
décider que la disposition pertinente de l'article 4 de l'Accord relatif à 
la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce ne s'appliquera que si les autorités douanières 
accèdent à la demande d'inversion de l'ordre d'application des articles 5 
et 6. 

2. Le gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve le droit de 
décider que les dispositions de l'article 5, paragraphe 2, de l'Accord 
relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les 
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tarifs douaniers et le commerce seront appliquées conformément à celles de 
la note y relative, que l'importateur le demande ou non. 

En outre, le gouvernement mexicain a déclaré ce qui suit: 

Conformément aux dispositions de l'article 21 de l'Accord relatif 
à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, le gouvernement des Etats-Unis 
du Mexique différera l'application de toutes les dispositions 
dudit accord et de son Protocole d'application, pendant une 
période de cinq ans à compter de la date à laquelle ces 
instruments entreront en vigueur pour le Mexique. De même, il 
différera l'application des méthodes d'évaluation décrites à 
l'article premier, paragraphe 2, alinéa b) iii), et à l'article 6 
de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, pendant 
une période de trois ans à compter de la date à laquelle toutes 
les autres dispositions dudit accord seront appliquées par les 
Etats-Unis du Mexique. 

Le gouvernement mexicain confirme son statut de pays en voie de 
développement tel qu'il est reconnu dans le Protocole d'accession 
du Mexique à l'Accord général, et estime que, de ce fait, les 
dispositions de l'accord qu'il accepte à présent, ainsi que toute 
autre disposition relative aux pays en voie de développement, lui 
sont pleinement applicables. 

Le gouvernement mexicain réitère sa ferme intention de respecter 
scrupuleusement les engagements découlant de l'accord qu'il vient 
d'accepter; toutefois, au cas où des difficultés surgiraient, il est 
convaincu qu'il pourra attendre des gouvernements des parties contractantes 
et du secrétariat du GATT même non seulement la compréhension voulue, mais 
encore l'appui, la coopération et l'aide, technique ou autre, nécessaires 
pour permettre au Mexique de tenir tous les engagements qu'il prend 
aujourd'hui. 


